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I. Cadre réglementaire général 

1. Introduction 

La Grèce ne compte aucune centrale nucléaire et n’envisage pas de recourir à l’énergie 

nucléaire dans un avenir prévisible. 

Le pays compte cependant un réacteur de recherche (en arrêt prolongé depuis 2014) et 

un assemblage sous-critique. Le réacteur piscine de 5 MW est exploité par l’Institut de 

l’énergie nucléaire et des sciences, des techniques et de la sûreté nucléaires et 

radiologiques (Centre national de recherche scientifique Demokritos) et l’assemblage sous-

critique par le laboratoire de physique atomique et nucléaire de l’université Aristote de 

Thessalonique. 

Les déchets radioactifs produits par la médecine, la recherche et l’industrie sont de faible 

activité. Ceux des laboratoires de médecine nucléaire et de recherche étant des déchets à 

vie courte, ils restent entreposés là où ils ont été utilisés, jusqu’à ce que leur activité ait 

diminué et qu’ils puissent être soustraits au contrôle réglementaire. Des déchets de 

moyenne activité peuvent subsister dans les déchets anciens résultant de l’exploitation ou 

du démantèlement du réacteur de recherche. Demokritos exploite une installation 

d’entreposage et un centre de traitement des déchets. 

S’il n’existe pas de loi-cadre qui couvre exhaustivement toutes les facettes de l’énergie 

nucléaire, divers décrets, règlements et lois à caractère plus spécifique régissent plusieurs 

aspects des activités nucléaires. 

Depuis 2010, les trois décrets présidentiels suivants, qui transposent trois directives 

Euratom en droit interne, ont été publiés : 

 le Décret présidentiel n° 83 (3 septembre 2010), qui transpose la Directive 

2006/117/Euratom du Conseil du 20 novembre 2006 relative à la surveillance et au 

contrôle des transferts de déchets radioactifs et de combustible nucléaire usé, 

Journal officiel de l’Union européenne (JO) L 337 (5 décembre 2006) ; 

 le Décret présidentiel n° 60 (3 mai 2012), qui transpose la Directive 

2009/71/Euratom du Conseil du 25 juin 2009 établissant un cadre communautaire 

pour la sûreté nucléaire des installations nucléaires, JO L 172 (2 juillet 2009) ; 

 le Décret présidentiel n° 122 (12 août 2013), qui transpose la Directive 

2011/70/Euratom du Conseil du 19 juillet 2011 établissant un cadre communautaire 

pour la gestion responsable et sûre du combustible usé et des déchets radioactifs, 

JO L 199 (2 août 2011). 

En décembre 2014, la loi intitulée « Recherche, développement technologique, innovation 

et dispositions diverses » a été publiée au Journal officiel1. Le chapitre E’ (articles 39 à 46 

et article 90), intitulé « Gestion de l’énergie et de la technologie nucléaires et  

radioprotection — Commission grecque de l’énergie atomique (EEAE) » a élargi le cadre 

juridique, réglementaire et organisationnel national permettant d’assurer la sûreté 

nucléaire et radiologique et la protection de la population, de l’environnement et des biens 

du pays contre les dangers résultant des rayonnements ionisants émis par tous types 

                                           
1.  Loi 4310/2014, Journal officiel de la République hellénique n° 258. 
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d’appareils, d’installations nucléaires et de matières radioactives (naturelles ou artificielles) 

ainsi que des rayonnements non ionisants produits artificiellement. 

Le Règlement de 2001 sur la radioprotection contient des dispositions en matière de 

radioprotection et traite des conditions qui régissent la délivrance des autorisations 

relatives aux activités qui mettent en jeu des rayonnements ionisants. Ce règlement est 

en cours de révision dans le cadre de la transposition en droit interne de la Directive 

2013/59/Euratom du Conseil fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire 

contre les dangers résultant de l'exposition aux rayonnements ionisants et abrogeant les 

directives 89/618/Euratom, 90/641/Euratom, 96/29/Euratom, 97/43/Euratom et 

2003/122/Euratom, JO L 13 (17 janvier 2014). Cette transposition doit être achevée en 

février 2018. 

2. Régime minier 

L’article 90 de la Loi 4310/2014 dispose que les droits de recherche, d’exploration et 

d’exploitation des minéraux qui contiennent des quantités exploitables de substances 

radioactives et les modalités d’exercice de ces droits sont régis par les dispositions 

applicables du Code minier, du Règlement sur les mines et carrières et du Règlement 

spécial adopté conformément au Code minier. Après accord de l’EEAE, le ministre du 

Développement et de la Compétitivité approuve ce règlement spécial ainsi que les 

modifications et les ajouts apportés au Règlement sur les mines et carrières qui concernent 

les mesures de radioprotection. 

D’après la législation minière grecque2, les droits d’exploration et d’exploitation des 

minéraux qui contiennent des éléments radioactifs en quantité exploitable appartiennent 

exclusivement à l’État3. Les activités en question sont régies par le Code minier 210/73. 

3. Substances radioactives, combustibles et équipements nucléaires  

En vertu de l’article 41 de la Loi 4310/2014, les pouvoirs de contrôle, de réglementation 

et de surveillance dans les domaines de l’énergie nucléaire, de la technologie nucléaire, de 

la sûreté nucléaire et radiologique et de la radioprotection sont conférés au ministre 

compétent et à la Commission grecque de l’énergie atomique (EEAE). 

Les décrets présidentiels n° 60 (2012) et 122 (2013) ont fait de l’EEAE l’autorité de 

réglementation de la sûreté nucléaire et de la gestion des déchets radioactifs. Ses missions, 

telles qu’elles sont définies à l’article 43 de la Loi 4310, sont présentées dans la section II. 

L’article 46 de cette loi accorde à l’EEAE un pouvoir de sanction, et l’article 90 lui confie la 

responsabilité de la délivrance des autorisations. Le Règlement de 2001 sur la 

radioprotection fixe la procédure d’autorisation applicable à toutes les activités qui mettent 

en jeu des substances radioactives ou des équipements générateurs de rayonnements ainsi 

qu’au transport de matières radioactives. 

                                           
2.  Code minier 210/1973, Journal officiel 277/A΄/5-10-1973. 

3. Ibid., article 143, alinéa c.  
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4. Installations nucléaires 

a) Régime d’autorisation et d’inspection, y compris la sûreté nucléaire 

Les installations nucléaires, à savoir les centrales nucléaires, les installations qui utilisent 

ou fabriquent des produits radioactifs ou du combustible nucléaire en quantités 

importantes et les centres de traitement ou d’entreposage de déchets radioactifs, sont 

soumises à un régime d’autorisation instauré par la Loi 854/1971. Le Décret 610/1978, 

adopté en application de la Loi 854, définit les conditions et les procédures relatives à la 

délivrance des autorisations d’implantation d’installations nucléaires. En fait, ce décret ne 

s’applique qu’aux autorisations d’implantation délivrées à la Compagnie publique 

d’électricité — électricien national qui disposait à l’époque considérée d’un monopole dans 

ce domaine. Au début des années 1980, il a été décidé de ne pas lancer de programme 

électronucléaire. Ces textes n’ont donc jamais été appliqués et l’on peut considérer qu’ils 

ont essentiellement une valeur informative. 

Le Décret présidentiel n° 60 de mai 2012 (qui transpose la Directive 2009/71/Euratom du 

Conseil) s’applique au réacteur de recherche grec (réacteur GRR-1). 

L’Arrêté ministériel 112/305, publié après le Décret présidentiel 60/2012, définit les 

exigences réglementaires relatives à la délivrance des autorisations pour le réacteur de 

recherche. À ce titre, il détaille la procédure d’autorisation, les conditions du contrôle 

réglementaire et les exigences fondamentales de sûreté nucléaire concernant les réacteurs 

de recherche. Pris ensemble, cet arrêté ministériel et le Règlement sur la radioprotection 

forment le principal cadre législatif de radioprotection et de sûreté nucléaire applicable à 

un réacteur de recherche. 

À l’échelon international, la Grèce a ratifié la Convention de 1994 sur la sûreté nucléaire le 

20 juin 1997 et, depuis lors, participe à toutes les réunions d’examen et respecte les 

obligations qui en découlent. Les rapports nationaux sont mis à la disposition du public sur 

les sites Internet de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et de l’EEAE. 

b) Gestion de crise 

Au cas où un accident nucléaire ou une situation d’urgence radiologique surviendraient, le 

Règlement de 2001 sur la radioprotection prévoit des plans d’urgence pour toutes les 

installations qui mettent en jeu ou produisent des rayonnements ou des matières 

radioactives4. Ce texte est en cours de révision pour en assurer la conformité avec la 

Directive 2013/59/Euratom du Conseil. 

La responsabilité du déclenchement d’une intervention en cas de catastrophe incombe au 

Secrétariat général de la protection civile. Toutefois, en 2011, ce dernier a publié un Plan 

spécial pour la gestion des conséquences CBRN, dans lequel l’EEAE joue un rôle 

prépondérant pour les aspects radiologiques (« R ») et nucléaires (« N »). Par conséquent, 

en cas de contamination radioactive importante ou d’augmentation de la radioactivité à la 

suite d’un accident dans une installation nucléaire, l’EEAE est le principal responsable de 

                                           
4. Partie 1.8.3, intitulée « Plans d’intervention en cas d’urgence ». 
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la mise en œuvre de la partie5 du plan national d’urgence6 concernant les situations 

d’urgence radiologique. 

À ce titre, l’EEAE dispose d’un plan interne de gestion de crise qui décrit les procédures à 

appliquer en cas d’urgence. Ce document présente : 

 les missions des équipes de l’EEAE ; 

 des informations administratives sur les locaux, les véhicules et l’infrastructure 

d’appui ou de secours utilisés à cette fin ; 

 des procédures d’analyse étape par étape des actions que chaque équipe concernée 

doit effectuer après réception de la première alerte ; 

 les procédures techniques à appliquer, fondées sur les deux scénarios suivants : un 

événement entraînant une dispersion de substances radioactives et un événement 

entraînant la perte d’une source radioactive. 

Ces procédures reposent sur les documents pertinents de l’AIEA et sur la législation 

nationale relative à la radioprotection. 

L’Arrêté ministériel 2739/1994 relatif à l’information de la population sur les mesures de 

protection sanitaire applicables et sur le comportement à adopter en cas d’urgence 

radiologique a été pris conformément à la Directive 89/618/Euratom du Conseil7. Il établit 

les responsabilités et les procédures relatives, d’une part, à l’information de la population 

dans l’éventualité ou en présence d’une urgence radiologique et, d’autre part, à 

l’information des personnes susceptibles d’intervenir dans l’organisation des secours dans 

ces circonstances. La directive de 1989 ayant été abrogée par la Directive 

2013/59/Euratom du Conseil, cet arrêté sera modifié et intégré à l’ensemble des textes 

législatifs visant à transposer la Directive 2013/59/Euratom du Conseil. 

À l’échelon international, la Grèce est partie à la Convention de 1986 sur l'assistance en 

cas d'accident nucléaire ou de situation d'urgence radiologique et à la Convention de 1986 

sur la notification rapide d’un accident nucléaire, ratifiées toutes deux le 6 juin 1991 en 

vertu, respectivement, des lois 1937 et 1938 du 13 mars 1991. 

5. Commerce des matières et équipements nucléaires 

Le commerce des matières radioactives, notamment des matières fissiles et des appareils 

émetteurs de rayonnements, est soumis à autorisation, y compris pour l’importation et 

l’exportation. 

Les demandes de permis d’importation et d’exportation sont déposées auprès de l’EEAE et 

examinées par cet organisme. En outre, la Grèce fait partie du Comité Zangger et du 

Groupe des fournisseurs nucléaires. 

                                           
5. Annexe R-P, en grec. 

6. Arrêté ministériel 1299/2003, modifié en 2006 pour prendre en compte les pertes en vies 
humaines. 

7. Directive 89/618/Euratom du Conseil, du 27 novembre 1989, concernant l'information de la 

population sur les mesures de protection sanitaire applicables et sur le comportement à adopter 
en cas d'urgence radiologique, JO L 357 (7 décembre 1989). 


